
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Le candidat doit s’engager sur  l’honneur à transmettre au plus tard 60 jours après la 
date des résultats des épreuves d’admissibilité :

 Un certificat médical en cours de validité attestant qu’il remplit bien les conditions 
d’aptitude physique mentionnées à l’article R.212-2  du code de la route.

Article R.212-2  du code de la route :
« L'autorisation  d'enseigner  la  conduite  et  la  sécurité  routière  est  délivrée  aux  personnes 

remplissant  les conditions  d'aptitude physique requises pour l'obtention du permis de conduire des 
catégories C, E (C), D, E (D) »

Ce certificat médical doit être établi par un médecin figurant sur la  liste des médecins 
agréés par le préfet de votre département. Cette liste est disponible en Préfecture et en  Mairie. 

Je soussigné(e), 

NOM……………………………………
Prénom…………………………………………

Déclare sur l’honneur que je transmettrai mon certificat médical au plus 
tard 60 jours après la date des résultats des épreuves d’admissibilité.

A ................................ Le ....................................
Signature

B.E.P.E.C.A.S.E.R.

Déclaration sur l’honneur
 (à joindre au dossier d’inscription à l’examen)


